
	� Je possède la spécialisation LANGUE DES SIGNES 1.

	� Je suis au moins 5 heures supplémentaires de cours de LSF.

	� Je sais transmettre et recevoir des mots épelés avec les doigts 
à un rythme de 12 mots par minute en utilisant un minimum de 
50 lettres.

	� J’apprends au minimum 350 signes.

	� Je signe au moins 6 chants à un ami malentendant.

	� Je suis capable de signer à un ami malentendant
	 ► �Le Notre Père : Matthieu 6:8-17
	 ► �Les Béatitudes : Matthieu 5:3-12
	 ► �Les 10 commandements : Exode 20:8-17

PS : Si besoin, je n’hésite pas à me rapprocher du ministère auprès des 
sourds de la Fédération ou de l’Union. 
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Arts et métiers


